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MARCHÉ PUBLIC DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES



	
Marché public pour la fourniture 
de carburant type HVO norme EN 15940
en vrac à bons de commande





 




SPL MBFC
SPL MOBILITES BOURGOGNE FRANCHE COMTE
Entité adjudicatrice (article L1212-1 du code de la commande publique)

1, Rue Pierre Vernier – 25220 THISE
 03 81 80 52 90
         @ contact@mobilitesbfc.fr


Marché formalisé dont les montants 
sont supérieurs aux seuils européens
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1 : Objet du marché – Dispositions générales

Les stipulations du présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) concernent la fourniture de carburant type XTL/HVO EN 15940 en vrac par porteur complet (de 28 m3 à 36 m3) pour la flotte de véhicules de MBFC dans les centres de Lons le Saunier, Pontarlier, Saint Claude et Thise.

2 : Décomposition en lots

Sans objet

3 : Durée du marché et reconduction

Voir article 1.5 du règlement de consultation (RC)

4 : Prix

Mode de calcul des prix : achat « spot » sur l’un des cinq dépôts de provenance avec sollicitation d’au moins trois fournisseurs, avec identification du coût de convoyage par site et de la marge.

5 : Pièces constitutives du marché

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes :

5.1 – Pièces particulières
- l’Acte d’Engagement (AE), 
- le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et ses annexes,
- le Bordereau des Prix (BP),
- le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP),
- le Règlement Particulier de Consultation (RPC),

5.2 – Pièce générale
- le Cahier des Clauses Administratives Générales de Fournitures Courantes et de Service (C.C.A.G.F.C.S.) approuvé par arrêté du 30 mars 2021, applicable à la présente consultation et non joint car réputé connu des parties.

6 : Délai de commande et lieux de livraison

Le délai est de 24 heures si commandé avant 12h00, 48 heures dans les autres cas (Jours ouvrés MBFC).
Les quatre sites où MBFC dispose de cuves sont :
· Lons le Saunier, 100, rue René Maire 39000
· Pontarlier,25 rue Denis Papin 25300 (à partir de l’automne 2027)
· Saint Claude, 2, rue du Barrage 39200 
· Thise 1, rue Pierre Vernier 25220 

7 : Conditions de réception

Les personnels qui livrent le carburant sont tenus de respecter scrupuleusement les mesures de sécurité liées au transport et au dépotage de matières inflammable et dangereuses. Voir précisions techniques à l’article 3 du CCTP.


8 : Paiement

Le paiement s’effectuera conformément à la législation en vigueur. Le délai de paiement courra dès lors que la livraison effective du véhicule est constatée.

9 : Pénalités de retard

Il sera fait application de l’article 14 du CCAG FCS. En cas de dépassement, non justifié par la force majeure reconnue, des délais de livraison fixés par le marché, le prestataire est passible de pénalités, quelle que soit la cause du retard, sans qu’il soit besoin d’aucune notification préalable, le fournisseur étant mis en demeure par la seule échéance du terme.

10 : Monnaie - Langue

L’unité monétaire retenue est l’euro.
Tous les documents composant le marché et les notices techniques doivent être rédigés en langue française.


Fait à ........................................................        Le............................................................................





Mention Manuscrite « LU et APPROUVE »
Cachet de l’entreprise
Signature de son représentant légal
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